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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

En tant que deuxième conseil, le Conseil national a examiné l’arrêté fédéral concernant
la prolongation de quatre ans (2008-2011) des mesures de promotion civile de la paix et
de renforcement des droits de l’homme. Le Conseil fédéral proposait dans ce projet
l’ouverture d’un crédit-cadre de 240 millions de francs. Si l’entrée en matière n’a pas
été contestée, une minorité de la commission, composée exclusivement de membres
du groupe UDC, a proposé de renvoyer le projet au Conseil fédéral en le chargeant
d’élaborer une stratégie de promotion de la paix qui exclue tout engagement militaire
et qui garantisse un respect total de la neutralité pour toutes les missions. A l’opposé,
les rapporteurs de la commission ont soutenu le projet en rappelant que la promotion
civile de la paix et la consolidation des droits de l’homme étaient au cœur de la
politique extérieure suisse, ajoutant que la politique menée dans ce domaine a permis
de renforcer la visibilité et l’influence de la Suisse au niveau international. Les autres
groupes parlementaires soutenant eux aussi le projet sans réserve, la proposition de
renvoi a été rejetée par 114 voix contre 52. Lors de la discussion par article, la majorité
de la commission a proposé de relever le montant du crédit-cadre de 20 millions pour
le porter à 260 millions de francs, soulignant que le plan financier de la Confédération
prévoyait initialement un montant de 265 millions. Estimant que la baisse du cours du
dollar entraînait déjà une augmentation des moyens disponibles et que le renforcement
nécessaire de l’efficacité des mesures permettrait de toute façon d’atteindre les
objectifs visés, une minorité de la commission emmenée par Walter Müller (prd, SG) a
proposé de se rallier à la version du Conseil fédéral et du Conseil des Etats. Le plénum
s’est finalement rallié à la proposition de la minorité, avant d’approuver le projet par
123 voix contre 50 au vote sur l’ensemble. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2008
ELIE BURGOS

Le parlement a adopté une motion Walter Müller (plr, SG) confiant au Conseil fédéral la
tâche d’élaborer une stratégie durable qui s’appuie sur les valeurs et les intérêts de la
Suisse en matière de politique extérieure. Le motionnaire a estimé que la politique
suisse ce concernant est le résultat de mesures isolées et non pas le fruit d’une
stratégie cohérente. 2

MOTION
DATUM: 31.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le nouveau chef de la diplomatie suisse, Didier Burkhalter, a ensuite présenté ses
priorités en matière de politique extérieure dans le « Rapport sur les axes de la
politique étrangère 2012-2015 ». Ce rapport répond à une demande du Conseil
fédéral, mais aussi à une motion Walter Müller (plr, SG), qui réclamait plus de clarté en
matière de politique extérieure. Le rapport fixe quatre axes stratégiques.
Premièrement, la politique extérieure suisse doit se concentrer sur les relations avec
ses pays voisins, ainsi que sur les relations transfrontalières. Cet objectif s’est
concrétisé en cours d’année notamment dans un texte prenant position contre la peine
de mort cosigné par six ministres des pays voisins de la Suisse à l’occasion du dixième
anniversaire de la journée contre la peine de mort. Deuxièmement, il s’agit de renforcer
les relations avec l’Europe en suivant le modèle bilatéral. Plus précisément, l’accent
sera mis sur la recherche de solutions aux questions institutionnelles et fiscales, ainsi
que sur l’avancement des dossiers spécifiques, notamment l’électricité et l’énergie. Le
troisième axe se concentre sur la stabilité d’abord en Europe, puis élargie aux portes de
l’Europe. Cette stabilité doit ‘être garantie grâce à la coopération internationale, la
promotion de la paix, le respect des droits de l’homme et de l’Etat de droit. Finalement,
la volonté de renforcer et de diversifier l’engagement multilatéral de la Suisse forge le
dernier axe. En parallèle, et pour répondre aux défis posés par la mondialisation, la
stratégie visera un meilleur encadrement des Suisses de l’étranger. 3

BERICHT
DATUM: 02.03.2012
EMILIA PASQUIER
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Beziehungen zur EU

Suite à l’acceptation en votation populaire le 26 novembre 2006 de la loi fédérale sur la
coopération avec les Etats d’Europe de l’Est, qui prévoyait le versement d’un milliard de
francs destiné à financer l’effort de cohésion de l’UE élargie, les chambres ont examiné
conjointement deux objets au cours de l’année sous revue : la contribution de la Suisse
à l’atténuation des disparités économiques et sociales dans l’UE (06.100) et la
poursuite de la coopération avec les Etats d’Europe de l’Est et de la CEI (06.099).

Au Conseil des Etats, l’entrée en matière sur les deux projets n’a pas été contestée. Le
rapporteur de la commission, le radical Peter Briner (SH), a déclaré que personne au
sein de celle-ci ne s’était opposé aux deux projets et que la discussion avait porté
uniquement sur la question du financement. Estimant qu’il devrait être possible, sur dix
ans, d’économiser au total 245 millions de francs dans les sept départements fédéraux,
la commission a proposé que ce financement ne se fasse pas au détriment de l’aide
publique au développement, mais soit compensé dans le budget général de la
Confédération. Plusieurs intervenants ont en outre tenu à rappeler qu’il serait difficile
de justifier qu’une aide financière soit accordée à des membres de l’UE plutôt qu’à des
pays en voie de développement. La proposition de la commission a finalement été
adoptée tacitement et l’arrêté fédéral concernant la contribution de la Suisse à
l’atténuation des disparités économiques et sociales dans l’UE élargie a été adopté par
36 voix contre 2. Dans le cadre du second arrêté concernant le crédit-cadre pour la
poursuite de la coopération avec les Etats d’Europe de l’Est et de la CEI, une minorité
de la commission, emmenée par la socialiste Simonetta Sommaruga (BE), a proposé
d’augmenter le montant de ce crédit de 650 à 730 millions de francs, et de revenir par
conséquent sur la proposition du Conseil fédéral de réduire le montant accordé jusqu’à
présent. La minorité de la commission estimait en effet qu’il ne fallait pas financer la
contribution à l’élargissement en réduisant l’aide aux pays les plus pauvres d’Europe de
l’Est. Les députés ne l’ont toutefois pas suivie et se sont prononcés, par 23 voix contre
14, en faveur de la solution proposée par le Conseil fédéral. Le crédit-cadre en question
a finalement été adopté par 35 voix contre 0 lors du vote sur l’ensemble.

Les deux mêmes objets ont également été examinés de manière conjointe au Conseil
national. Si l’entrée en matière n’a pas suscité d’opposition, trois députés UDC ont
toutefois déposé des propositions de renvoi au Conseil fédéral. Walter Wobmann (SO) a
proposé de geler la contribution à la réduction des disparités sociales et économiques
dans l’UE jusqu’à ce que cette dernière reconnaisse officiellement le système fiscal
suisse. Walter Schmied (BE) a proposé de renvoyer l’objet 06.100 au Conseil fédéral,
avec mandat d'éclaircir au préalable l'étendue et la forme des exigences de l'UE envers
la Suisse en ce qui concerne les paiements de cohésion à la Bulgarie et à la Roumanie.
Pirmin Schwander (SZ) a enfin demandé au Conseil fédéral de démontrer de façon
transparente et complète que le financement sera neutre pour le budget. La majorité
des députés n’a cependant pas voulu reporter à nouveau sa décision concernant ces
deux objets. Différents intervenants n’ont de plus pas manqué de rappeler que la Suisse
n’allait pas seulement payer, mais également profiter de la stabilité, de la sécurité et de
l’essor économique des pays bénéficiaires de la contribution suisse. Soutenues par
aucun autre parti, les trois propositions de renvoi ont été écartées. La question qui
s’est dès lors posée dans le cadre des débats a été de savoir s’il convenait de se rallier à
la décision du Conseil des Etats de réduire le crédit-cadre relatif à la coopération avec
les pays de l’Est et de la CEI de 730 à 650 millions de francs (conformément au projet
du Conseil fédéral). Plusieurs intervenants n’ont alors pas manqué de rappeler que le
Conseil national avait adopté la motion Leuthard « Contribution à la réduction des
disparités », qui demandait que cette contribution ne soit pas prélevée sur les fonds
affectés à l'aide au développement. Une majorité de la commission a proposé de
maintenir ledit crédit à une hauteur de 730 millions de francs, alors qu’une minorité
emmenée par Walter Müller (prd, SG) – soutenu par plusieurs députés UDC – a proposé
de se rallier à la décision du Conseil des Etats. Le plénum a finalement suivi la majorité
de la commission, créant de fait une divergence avec le Conseil des Etats. Au vote sur
l’ensemble, les deux projets ont été adoptés par 116 voix contre 42.

Par 29 voix contre 3, le Conseil des Etats s’est finalement rallié à la version du Conseil
national et a décidé de relever le crédit d’aide au développement pour l’Europe de l’Est
de 650 à 730 millions de francs. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.06.2007
ELIE BURGOS
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Les chambres ont examiné l’accord sur la participation de la Suisse au programme
MEDIA de l’UE pour les années 2007-2013 (projet 1) et son arrêté de financement
(projet 2). Au Conseil des Etats, la Commission de politique extérieure (CPE-CE) a
proposé le renvoi du projet 1 au Conseil fédéral, en le chargeant de deux choses : 1)
rechercher avec l’UE des solutions qui répondraient mieux aux intérêts de la Suisse eu
égard à ses restrictions publicitaires concernant l’alcool, la politique et la religion ; 2)
veiller à ce que l’application provisoire de Media soit poursuivie ; 3) soumettre à
nouveau cet objet au parlement à la session d’automne 2009 au plus tard. Précisant
que cet accord permettait aux cinéastes suisses de profiter comme les autres des
programmes de soutien de l’UE, la commission a toutefois souligné que l’obligation
d’appliquer, à partir de 2009, la directive de l’UE « Télévision sans frontières » posait
problème, car elle entrerait en conflit avec la nouvelle loi sur la radio et la télévision
(LRTV) adoptée par les chambres en 2006. Elle estimait également que malgré
l’importance capitale de l’accord en question en matière de politique européenne et
culturelle, une éventuelle nouvelle révision de la LRTV serait malvenue. Si le conseiller
fédéral Pascal Couchepin a bien tenté de convaincre les parlementaires de la portée
limitée de la directive de l’UE, cela a cependant été en vain. Le plénum a en effet
adopté tacitement la proposition de renvoi de la commission. L’arrêté fédéral
concernant le financement de la participation de la Suisse au programme
communautaire Media pour les années 2007-2009 a quant à lui été adopté sans
opposition.

Au Conseil national, la majorité de la commission a proposé d’adhérer à la décision du
Conseil des Etats et de renvoyer le projet au Conseil fédéral. Une minorité emmenée
par Walter Müller (prd, SG) s’est toutefois opposée à ce renvoi. Les rapporteurs de la
majorité ont souligné l’intelligence et le pragmatisme de la décision du Conseil des
Etats, et ont déclaré être d’avis que le Conseil fédéral devrait entreprendre, avec
l’appui du parlement, de nouvelles négociations avec l’UE sur cette question. Quant à la
minorité de la commission, elle estimait que s’adapter au droit de l’UE était le prix des
relations bilatérales qu’il fallait parfois être prêt à payer. Démocrates-chrétiens, Verts,
Verts libéraux et socialistes ont soutenu la proposition de renvoi. L’UDC a fait de même,
en proposant cependant de rejeter l’ensemble du projet. Le plénum a finalement
décidé, par 136 voix contre 45, de renvoyer le projet 1 au Conseil fédéral. Au vote sur
l’ensemble, le Conseil national a toutefois adopté, par 118 voix contre 54, le projet de
financement de la participation de la Suisse au programme communautaire Media. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.12.2007
ELIE BURGOS

Le 17 mai 2017, le Conseil fédéral soumettait au Parlement le projet d'arrêté fédéral
concernant la reprise du règlement (UE) 2016/1624, relatif au corps européen de
garde-frontières et de garde-côtes. Le règlement en question s'inscrit dans la lignée
de l'acquis de Schengen, dont la Suisse s'est engagée, lors de son association en 2004,
à reprendre les développements successifs. Adopté en septembre 2016 par le
Parlement européen et le Conseil de l'Union européenne dans le contexte d'une
pression accrue aux frontières extérieures de l'Europe et de l'augmentation du flux
migratoire, le règlement en question dote l'Agence européenne de garde-frontières et
de garde-côtes ("Frontex") de nouvelles compétences. Tel que spécifié dans le message
du Conseil fédéral du 17 mai 2017, l'objectif consiste alors, à faire coïncider au mieux
sécurité et libre circulation des personnes sur le territoire de l'UE.
A l'échelon helvétique, le Conseil fédéral se prononce, dès le mois d'octobre 2016, en
faveur de la reprise du règlement européen 2016/1624, dont découle une nécessaire
adaptation de la Loi fédérale sur les étrangers, de la Loi fédérale sur les offices centraux
de police criminelle de la Confédération et les centres communs de coopération
policière et douanière avec d'autres États, ainsi que de la Loi sur les douanes.

Le Conseil national était le premier à se prononcer sur cet objet, lors de la session
d'automne 2017, le mot d'ordre d'une majorité de la CPS-CN plaidant en faveur de
l'entrée en matière. Opposée à l'entrée en matière, la minorité Glättli (verts, ZH)
rassemblait les voix contestataires des élus UDC et Verts. Dénonçant les faiblesses
démocratiques de Schengen, les élus du parti nationaliste conservateur ont tenu à
rappeler que la Suisse, en tant qu’État associé, participe certes aux discussions
entourant le développement de l'acquis de Schengen, mais ne dispose pas de véritable
droit de co-décision. Rapportant la parole du groupe des Verts, Lisa Mazzone (verts,
GE) s'est pour sa part exprimée en faveur d'une politique d'asile plus humaine: "Frontex
Plus, c'est plus de compétences, plus de moyens, plus de personnel pour bafouer un
droit humain, le droit qui prévoit que chacun a la possibilité de quitter le pays dans
lequel il se trouve."
La minorité Arnold (udc, UR), composée d'une majorité de conseillers nationaux UDC et

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.09.2017
AUDREY BOVEY
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du libéral-radical Walter Müller (plr, SG), était quant à elle favorable à un renvoi du
projet au Conseil fédéral, afin que soit inscrite noir sur blanc la priorité de "prévenir le
franchissement illégal de la frontière déjà aux frontières extérieures de l'espace
Schengen".
Précisons également que le groupe socialiste, invoquant une nécessaire coopération à
l'échelle européenne, s'est prononcé pour l'entrée en matière et contre le renvoi de
l'objet au Conseil fédéral, une position finalement acceptée par une majeure partie du
Conseil national lors du vote sur l'entrée en matière.

Lors de la discussion par article, la chambre basse a une nouvelle fois suivi la majorité
de sa Commission et procédé à une double modification du projet du Conseil fédéral:
d’abord par la proposition d'un plafonnement de 12 millions à la participation annuelle
de la Suisse au projet Frontex, ensuite par l'ajout d'un article 1a, spécifiant que:
"l’association de la Suisse [au nouveau règlement] ne doit pas entraîner une
dégradation de la surveillance des frontières suisses".
Lors du vote sur l'ensemble, la majorité du Conseil national s'est prononcé, en
définitive, en faveur de l'adoption du projet modifiant la version du Conseil fédéral (102
voix pour, 75 contre et 10 abstentions). 6

Le 7 mars 2018, le Conseil national s'est également prononcé en faveur de l'accord
additionnel au Fonds pour la sécurité intérieure et de la reprise du règlement (UE)
n°514/2014 (107 voix pour, 74 contre et 9 abstentions lors du vote sur l'ensemble). Dans
les rangs de la chambre du peuple, l'opposition au projet d'arrêté fédéral a été portée
par les groupes parlementaires des Verts et de l'Union démocratique du centre. Tout
comme leurs homologues européens, Lisa Mazzone (verts, GE) et Balthasar Glättli (verts,
ZH) ont tour à tour dénoncé un instrument participant à la consolidation de la
"forteresse Europe" et appelé à la création d'un espace européen propice au respect
des droits de l'Homme. Sur la droite du spectre politique, Adrian Amstutz (udc, BE) a
quant à lui souligné l'inefficacité du système Schengen dans la lutte contre
l'immigration illégale.
Les chambres fédérales ont néanmoins toutes deux apporté leur soutien au projet
présenté par le Conseil fédéral lors du vote final du 16 mars 2018 (109 voix pour, 74
contre et 9 abstentions au Conseil national / 36 voix pour, 6 contre et 0 abstention au
Conseil des Etats). 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.03.2018
AUDREY BOVEY

In der Herbstsession 2019 gelangte das Geschäft zur Genehmigung der Beteiligung an
der Europäischen Agentur für das Betriebsmanagement von IT-Grosssystemen in den
Nationalrat. Die EU-Lisa ist für den Betrieb und die Weiterentwicklung zahlreicher
zentraler Systeme des Schengenraums verantwortlich. Dazu gehören unter anderem das
SIS, das Visa-Informationssysstem, die Fingerabdruck-Datenbank Eurodac und das Ein-
und Ausreisesystem (EES). Hans-Peter Portmann (fdp, ZH), der Sprecher der APK-NR,
wies darauf hin, dass die Schweiz seit 2012 als Beobachterin der Agentur an sämtlichen
Projekten der EU-Lisa beteiligt sei und das Parlament der EU-Verordnung zur
Errichtung der Agentur bereits zugestimmt habe. Gemäss der vorliegenden
Vereinbarung solle die Schweiz sich zukünftig vollständig daran beteiligen und sich mit
begrenztem Stimmrecht gleichberechtigt mit den EU-Mitgliedsstaaten engagieren
können. Die Beteiligungskosten würden für die Schweiz wie bis anhin CHF 7-8 Mio.
betragen, so Portmann weiter. Eine Kommissionsminderheit Estermann (svp, LU) hatte
einen Nichteintretensantrag gestellt, obwohl man sich, so Estermann, der Vorteile des
Abkommens bewusst sei. Jedoch sei die SVP-Delegation der Meinung, dass man keine
weiteren Zahlungen an die EU leisten solle, solange man von dieser in verschiedener
Hinsicht diskriminiert werde. Dieses Verhalten wurde von den anderen Ratsmitgliedern
nicht goutiert. Walter Müller (fdp, SG) etwa befand das Ablehnen eines nach langer
Verhandlung erarbeiteten Resultats für nicht konstruktiv. Der Rat beschloss mit 132 zu
51 Stimmen (bei 2 Enthaltungen), auf das Geschäft einzutreten, wobei nur Mitglieder der
SVP-Fraktion dagegen stimmten, und nahm es kurz darauf mit 133 zu 49 Stimmen (bei 4
Enthaltungen) an. Auch in der Schlussabstimmung drei Tage später fiel das Ergebnis im
Nationalrat mit 138 zu 52 Stimmen (bei 7 Enthaltungen) eindeutig und im Ständerat gar
einstimmig aus. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2019
AMANDO AMMANN
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Beziehungen zu internationalen Organisationen

Suite à la motion déposée en 2012 par la conseillère nationale Viola Amherd (pdc, VS), le
Conseil fédéral a, à la fin de l'année 2015, soumis au Parlement un projet d'arrêté
fédéral concernant l'approbation du troisième protocole facultatif à la Convention
relative aux droits de l'enfant. Le protocole en question introduit principalement des
mécanismes de communication et de contrôle afin de garantir que les droits dont la
Convention onusienne fait mention soient pleinement observés.
La chambre des Etats, en tant que premier conseil, s'est prononcée sans opposition en
faveur de l'entrée en matière en septembre 2016. L'objet fédéral a cependant suscité
davantage de débat en décembre 2016, parmi les rangs du Conseil national. Portant la
voix de l'Union démocratique du centre, Andrea Martina Geissbühler (udc, BE) a dans un
premier temps tenu à souligner la nature exclusivement procédurale de ce troisième
protocole, ne comportant aucune réelle disposition juridique et ne contribuant donc
que de manière infime et partielle à une meilleure protection de l'enfant. Une critique
à laquelle se sont ajoutées les remarques de son collègue de parti Yves Nidegger (udc,
GE), appelant à user du droit international avec modération et à y recourir en dernière
instance uniquement, soit lorsque les moyens communaux, cantonaux et finalement
nationaux s'avèrent insuffisants. A l'opposé de l'échiquier politique helvétique, la
genevoise Lisa Mazzone (verts, GE) a, lors de son intervention, soulevé l'importance du
symbole que représentait l'engagement de la Suisse pour le respect des droits de
l'enfant vis-à-vis de la communauté internationale. La chambre basse s'est finalement
montrée favorable à la proposition du Conseil fédéral lors du vote sur l'ensemble (116
voix pour et 66 contre).
Le projet a en définitive été accepté par chacune des deux chambres lors du vote final
du 16 décembre 2016 (132 voix pour et 66 contre au Conseil national; 39 voix pour, 1
contre et 3 abstentions au Conseil des Etats). 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.12.2016
AUDREY BOVEY

Zwischenstaatliche Beziehungen

Une motion Müller (plr, SG) a été acceptée par la chambre basse au cours de l’année
sous revue. Le radical-libéral prie le Conseil fédéral d’entamer des négociations avec
Liechtenstein afin de conclure une CDI en tenant compte de l’imposition des rentes
AVS. 10

MOTION
DATUM: 10.10.2012
EMILIA PASQUIER

Le Conseil des États a modifié une motion Müller (plr, SG) qui demande au Conseil
fédéral d’engager des négociations avec le Liechtenstein en vue d’une nouvelle
convention de double-imposition en tenant compte de l’imposition des rentes AVS.
Plus précisément, le Conseil des États souhaite que les négociations ne concernent pas
l’imposition des frontaliers. 11

MOTION
DATUM: 10.09.2013
EMILIA PASQUIER

Lors de la session de printemps, le Conseil national a approuvé la modification de la
motion Müller (plr, SG) déposée en 2012 qui demandait au Conseil fédéral de négocier
avec le Liechtenstein une convention générale de double-imposition qui tienne
compte notamment du cas particulier des personnes qui travaillent ou ont travaillé au
Liechtenstein tout en vivant en Suisse. En 2012, le Conseil fédéral avait proposé
d'adopter la motion, ce que le Conseil national avait fait lors de la session d'été 2012.
Lors de la session d'automne 2013, le Conseil des Etats avait modifié la motion afin que
les frontaliers ne soient pas concernés par l'imposition. 12

MOTION
DATUM: 10.03.2014
CAROLINE HULLIGER

01.01.90 - 01.01.20 5ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Gute Dienste

Die Schweiz soll sich am Verteilungsmechanismus der «Koalition der Willigen«
beteiligen, forderten im September 2019 Beat Flach (glp, AG; Mo. 19.4319), Lisa Mazzone
(gp, GE; Mo. 19.4034), Guillaume Barazzone (cvp, GE; Mo. 19.4033), Kurt Fluri (fdp, SO;
Mo. 19.4037), Carlo Sommaruga (sp, GE; Mo. 19.4035) und Rosmarie Quadranti (bdp, ZH;
Mo. 19.4036) in ihren identischen Motionen. Die «Koalition der Willigen» oder eher
«Aufnahmewilligen» bezeichnete in diesem Kontext eine Gruppe von EU-Staaten, die
sich freiwillig zur Aufnahme geretteter Flüchtlinge bereit erklärten. Die Beteiligung der
Schweiz könne gemäss Motionärinnen und Motionären entweder durch die Aufnahme
eines Mindestanteils (von zwei Prozent) der Überlebenden an Bord jedes NGO-Schiffs
oder durch die Unterstützung der Küstenstaaten durch die Aufnahme von Flüchtlingen
aus deren Asylzentren erreicht werden. Die Schweiz beteilige sich via Frontex an der
Finanzierung der libyschen Küstenwache, welche Schiffbrüchige nach Libyen
zurückführe, ein Land in dem ein aktiver Konflikt schwele und in dessen
«Gefangenenlagern» Menschenrechtsverletzungen weitverbreitet seien, kritisierten die
Motionärinnen und Motionäre. Als Land mit einer langen humanitären Tradition müsse
sich die Schweiz daher umso mehr bereit erklären, Überlebende aufzunehmen. 
In seiner Stellungnahme machte der Bundesrat klar, dass die Seenotrettung eine
völkerrechtliche Verpflichtung sei und man alle Beteiligten zur Einhaltung der EMRK,
des internationalen Seerechts und der Genfer Flüchtlingskonvention aufrufe. Ad-hoc-
Lösungen zur Verteilung von Flüchtlingen stehe die Schweiz jedoch zurückhaltend
gegenüber, man setze sich eher für eine Reform des Dublin-Systems auf europäischer
Ebene ein. Die Umverteilung von Personen ohne Chance auf Asyl sei ein Pull-Faktor, der
falsche Anreize setze. Man werde aber weiterhin die Erstaufnahmestaaten auf
bilateraler und multilateraler Ebene unterstützen, so wie das bereits durch die
Beteiligung an den Plänen des EASO und dem Relocation-Programm der EU im Jahr
2015 geschehen sei. Im Rahmen des zweiten Schweizer Beitrags an ausgewählte
Mitgliedstaaten der Europäischen Union werde sich die Schweiz zudem für die Stärkung
des Migrationsmanagements in besonders stark betroffenen europäischen Staaten
einsetzen. Der Bundesrat beantragte aus diesen Gründen in allen Fällen die Ablehnung
der Motion. 13

MOTION
DATUM: 27.09.2019
AMANDO AMMANN

Aussenwirtschaftspolitik

Le rapport du Conseil fédéral sur la politique économique extérieure 2005 a été
examiné par les chambres lors de la session parlementaire de printemps. Si le Conseil
des Etats en a pris acte sans en débattre, les choses ont été plus compliquées au
Conseil national. A la chambre basse, une minorité verte emmenée par Geri Müller (pe,
AG) a proposé de diviser dorénavant ce rapport annuel en deux parties: une première
dont le conseil prendrait acte, et une seconde qui consisterait en un catalogue des
mesures visant à mettre en oeuvre la stratégie, et dont le parlement débattrait. Cette
proposition a toutefois été rejetée par 155 voix contre 5. Sur recommandation de tous
les autres groupes parlementaires, qui ont rendu un avis positif sur le rapport, le
Conseil national a finalement pris acte de celui-ci.

En ce qui concerne la loi fédérale relative à la nouvelle réglementation concernant le
rapport sur la politique économique extérieure, elle a été adoptée à l’unanimité au
Conseil des Etats. Au Conseil national toutefois, la majorité de la commission a
proposé, contre l’avis du Conseil fédéral et du Conseil des Etats, de fixer, dans la loi sur
les mesures économiques extérieures, le délai de prescription à sept ans et demi pour
les contraventions et à 10 ans pour les délits. La majorité de la commission estimait en
effet que les délits devaient être punis plus sévèrement que les contraventions. Par 102
voix contre 66, le plénum a cependant suivi la minorité de la commission, emmenée par
le radical Walter Müller (SG), qui proposait, à l’instar de la version du Conseil des Etats,
de prévoir un délai de prescription de sept ans dans tous les cas. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.03.2006
ELIE BURGOS

Le 21 mars 2019, le Conseil national a suivi l'avis d'une majorité de sa commission et du
Conseil des Etats en se prononçant à son tour en faveur de la motion «Aucune
concession en ce qui concerne l’huile de palme», déposée à l'initiative de la CPE-CE.
Rapporteur pour la CPE-CN, Laurent Wehrli (plr, VD) a précisé que l'accord de libre-
échange avec l'Indonésie avait été conclu en date du 16 décembre 2018, et ce
conformément aux conditions énoncées par la motion en question. Afin d'éviter toute
forme de confusion, la conseillère nationale Lisa Mazzone (verts, GE) a une nouvelle fois
précisé que la question de l'huile de palme dans les accords de libre-échange était

MOTION
DATUM: 21.03.2019
AUDREY BOVEY
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envisagée sous l'angle de l'abolition des avantages douaniers en vue de l'importation de
ladite huile, et non avec l'objectif de mettre définitivement un terme à son
importation. 15
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